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  mairie@la-bastidonne.fr  

        www.labastidonne.fr 

      04.90.09.63.95 -   04.90.07.55.55 

Commune adhérente de:     Rue des Ferrages - 84120 LA B ASTIDONNE 

Département de Vaucluse 
Le Maire, 
  

 

 
 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal du 
Mardi 13 décembre 2022 

A 19h30 – Salle du Conseil Municipal 
 

Présents :  Michel PARTAGE, Béatrice PAUMIER LALLEMAND, Béatrice GRELET, 
Maryvonne ROSELLO, Thomas NERVI, Vincent MARTIN, Éric LEVANTIS, 
Alexandre HAYEK. 

Excusée :  Hugues SERVIERE et Laure VINCENT. 

Procurations :  Sandrine PEREIRA a donné pouvoir à Michel PARTAGE, Lou LOMBARD a donné 
pouvoir à Béatrice GRELET, Aurélia BAZERLI a donné pouvoir à Béatrice PAUMIER 
LALLEMAND. 

Absents : - 
 

Le Conseil Municipal est ouvert à 19h50.  
 

• Délibération N° 2022_033_D - Examinée le 13/12/2022 – Temps de travail des agents, 1607h  – Vote pour à 

l’unanimité afin d’adopter les 1607h/an pour les agents de la commune de La Bastidonne. 

• Délibération N° 2022_034_D - Examinée le 13/12/2022 – Institution d’une journée de solidarité pour les 

agents de la commune – Vote pour à l’unanimité pour l’institution d’une journée de solidarité pour les agents 

de la commune. 

• Délibération N° 2022_035_D - Examinée le 13/12/2022 – Signature d’une convention constitutive d’un 

groupement de commande lancement marchés aides habitat (OPAH) – Vote pour à l’unanimité pour 

autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commande 

lancement marchés aides habitat (OPAH). 

• Délibération N° 2022_036_D - Examinée le 13/12/2022 – Fixation de la rémunération des agents recenseurs 

– Vote pour à l’unanimité pour fixer la rémunération des agents recenseurs. 

• Délibération N° 2022_037_D - Examinée le 13/12/2022 – Signature de la convention d’occupation 

temporaire du domaine public routier pour déploiement du dispositif de télé relevé du service public de 

distribution de l’eau potable – Vote pour à l’unanimité pour autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention d’occupation temporaire du domaine public routier pour déploiement du dispositif de télé 

relevé du service public de distribution de l’eau potable. 

 

• Délibération N° 2022_038_D - Examinée le 13/12/2022 – Signature de la convention d’occupation domaniale 

de répéteurs de Birdz sur les supports d’éclairage public et divers ouvrages de la commune de La Bastidonne 

– Vote pour à l’unanimité pour autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation 

domaniale de répéteurs de Birdz sur les supports d’éclairage public et divers ouvrages de la 

commune de La Bastidonne. 

 
  

Affiché le 14 décembre 2022. 

   


